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A. -8 form 
, Wdansrorojet de réso&& ian 

1. Aux termes des paragraphes 3, 6, 17, 16, 19, 21 et 22 du projet de 
résolution A/C,S/46/L.3, 1'Assomblée générale : 

a) ?erait siennes le8 recommandations du Groupe de vérificateurs 
8Xt8rD8S deS COmpt8S COnCOrDar>t l’itUd8 intirimait8 [Sur 1'élabOratiOn de 
norm80 COSQW8bf80 COUBIWMS é tous 18s organirmeo de8 r8tfons Unie81 L/ 8t 
prierait 18 Secrétaire générai, C8ISpt8 tenU des oboervutioao 8t 

recomnaodatioao formulées par 18 Comité coaeultatif pour le8 questions 
administratives et budgétaires dans son rapport 21, d8 nommer, dan8 188 
limites des rebsources existantes, un consultant qui serait charqi de proposer 
un 8n~8nbl8 de aOrm8s COmptabl8s cosmunen apPliCabl8s k tOU8 le8 Organi8m88 
de8 Uatjons Unier, et de lui faire rapport i ce sujet à sa quarante-septième 
SeSSiOn; 

b) Prierait le Secrétaire général et 18s chefs de Secrétariat de8 
Org8niSatiOnS de lui présenter, i Sa quarante-septième oesnion, un calendrier 
&'i#ppfiCatiOn d8U meures COrreCtiV8S 8 prendre com mUit8 au% 
rmmmandation8 du Comité d678 cmi~rrîrrg rus mmpfe+ [incíns+~ &kr?s &s 
SeCtiOIBS dirtiacter bé S88 raplgorts COat8aaat us ré86 d8S rccomandations 
CODCeraaDt 188 m88ur98 correctives i preadrs par les orgaaismer et progrws 
des uatioas mies visés]1 
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cl Ferait siennes les recommandations du Comité des commissaires dur 
comptes et du Comité consultatif concernant le système administratif du Centre 
du commerce international (CCI), prierait le Secrétaire géné-.a1 et le 
Directeur exécutif du Centre de convenir d'arrangements administratifs 
adéquats d'ici la fin de 1991, et prierait le Secrétaire qénérll de lui 2n 
rendre compte à sa quarante-septième session: 

dl Prierait le Secrétaire général et les chefs de secrttariat des 
organismes et programmes des Nations Unies : 

il 

ii) 

iii) 

iv) 

9) 

De lui présenter à sa quarante-septième session, par l'intermédiaire 
de leurs organes directeurs respectifs, des rapports intérip.*ires 
détaillés sur les mesures qui auront 6th prises pour a;>pliquer les 
recommandations antérieures du Comité des commissaires aux comptes 
et les recommandations correspondantes du Comité consultatif, en 
donnant des explications au cas OÙ il n'aurait pas enc'ore été donné 
suite à certaines de ces recommandations, et demanderait au Comité 
des commissaires aux comptes et au Comité consultatif d'évaluer 
l'efficacité de ces mesures et de lui présenter un rapport à ce 
sujet lors de sa quarante-septième session: 

De lui rendre compte à sa quarante-septième session, par 
l'intermédiaire de leurs organes directeurs respectifs, de 
l’application de mesures efficaces visant à faciliter la 
communication d’informations par les fonctionnaires, à titre 
strictement confidentiel, en cas de mauvais usage des ressources 
d’un organisme ou programme des Nations Unies; 

D’adsurer le strict contrôle des stocks de biens durables: 

D’inotituer sans délai des contrôles plus eZficace8 pour toutes les 
indemnitéo et preotations versées auax fonctionnaires et de lui 
rendre compte ir sa quarante-septième session des progrès réalisés en 
la matière, par l’intermédiaire de leurs organes directeurs 
respectifrr 

Appellerait f’attontioo du Secrétaire ginérel et des chefa de 
secrétariat des organismes et prograrnrner des Mations Unies sur le paragraphe 3 
de l’annexe au riglment financier, concernant la comnunication de 
renseignements considéréa come confidentiels; 

- -__-.. 

f) Prierait le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-reptiime ses8ionr compte tenu de son expérience de l’application du 
nouveau procoseus budg&tair@ et 8n ayant i l’esprit le8 vues erprinries par les 
déligationa mt les obsorvrtione et recowsnandations formulées par le Comité $er 
cosuaimoirïw suz c-tes 31 et le Comité consultatif QI, ainsi que for 
problème@ eus lequels il P rpp@li I’stteskion &ES le A-•*rtxt A/I5/CCC, st wrrim 
partîcufi8r au paragraphe 12, un rapport sur la façon de comptabilfrer on fin 
Q’ewwcice leo obligations correspondant a der d@mres d’équipement et leo 
obligations pluriaaowllost 

/ . . . 



A/C.5/46/48 
Français 
Paye 3 

9) Saurait gré au Secrétaire général des mesures qu-il a prises pour 
éliminer les abus en ce qui concerne le remboursement de l’impôt sur le 
revenu, le prierait de poursuivre ses effort s en vue de recouvrer le solde des 
montants excessifs remboursés à ce titre et de lui en rendre compte à sa 
quarante-septième session, et prierait les chefs de secrétariat des autres 
organisations et programmes de faire de même; 

B. Corrél+tisn-eg.fre--.& demandes formulées 
~.I~-PF.gpl-~~e-~vail apnrou& 

2. En ce qui conccrnr. la demande formulée à l’alinéa a) du paragraphe 1 
ci-dessus, des crédits sont prévus au chapitre premier du projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993 I/ afin de couvrir les 
dépenses afférentes au Comité des commissaires aux comptes et son 
SecrGtariat. Ce dernier fournit aussi un appui administratif et fonctionnel 
au Groupe de vérificateurs externes des comptes de l’organisation des 
Nations Unies, des institutions spécialisées et de l’Agence internationale de 
l’énorçie atomique (AIEA), créé en application de la résolution 1438 (XIV) de 
l’Assemblée générale en date du 5 décembre 1959 et qui, dans son étude 
intérimaire sur l’élaboration de normes comptables communes à tous les 
organismes des Nations Unies 31, a indiqué qu’il était nécessaire de faire 
appel à un expert pour élaborer ces normes. Lea activités correspondantes 
n’ont pas été prévues dans le projet de budget-programme. 

3. Les demandes formulées aux alinéas 0) à g) du paragraphe 1 ci-dessus ont 
trait en partie au sous-programme 1 (Gestion financière et systèmes de 
contrôle) du programme 42 (Planification des programmes, budget et finances) 
du plan à moyen terme pour la période 1992-1997 fi/. L’un des objectifs de ce 
roue-progransne est “d’améliorer 
les vétif icateurs des comptes”; 

.,. le suivi des recormnsndations formulées par 
dans Ie cadre de la stratégie à mettre en 

oeuvre, on prévoit notannnent que “la liaison avec le Comité des conrmissaices 
aux comptes sera maintenue et [que] les avis et lettres de reconunandstioa des 
vérificateurs continueront d’être examinés dans le but de coordonner les 
actions entreprises pour y donner suite et de poursuivre l’application des 
mewres correctives”, 

4. Des activités ayant un rapport avec les demandes formulhes sont également 
prévuer au titre du sous-programme 1 (Gestion fizkanciàre et 8yrtémea de 
contrôle) du chapitre 33C (Bureau do la planification des programmes, du 
budget et des finances) du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
1992-1993. Les activités proporréer 8ont notament le0 oufvantes t 
“coopération avec d’autrss organimntr des Nations Unies pour procéder à des 
échanges de vues et définir des politiques comunes** et *‘@xamen des rapports 
des commissaires aux conptes et des vérificateurs internes des comptes, suite 
dom& awt observations formulées par les vérificateurs et contrôle”. 

/ a.. 
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5. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution, en ce qui concerne 
l'alint?a a) du paragraphe 1 ci-dessus, le Secrétaire généra; nommerait un 
consultant confirmé qui serait chargé de proposer un ensemble de normes 
comptables communes applicables à tous les organismes des Nations Unies. 
Comme le Contrôleur adjoint l'a indiqué à la Cinquième Commission lorsqu'elle 
a présenté ce point de l'ordre du jour, le Comité consultatif pour les 
questions administratives (Questions financières et budgétaires) [CCQA (FB)), 
qui est l'organe subsidiaire du Comité administratif de coordination (CAC) 
chargé de ces questions, a tenu une réunion avec un représentant du Groupe de 
vérificateurs externes des comptes pour examiner l'étude intérimaire du 
Groupe. A la suit.e de cet examen, le CC@A (FB) a décidé de réunir un groupe 
de travail en décembre 1991 pour étudier la question des normes comptables 
communes applicables 8 tous les organismes des Nations Unies. Le groupe de 
travail passera notamment en revue les progrès déjà réalisés par les 
organisations appliquant le régime commun en ce qui concerne l'élaboration de 
normes comptables communes et abordera de façon plus approfondie les aspects 
qui nécessitent une mise au point supplémentaire. Le CCQA (FB) examinera les 
résultats des travaux du groupe lors de sa prochaine sassion en 1992. Le 
consultant confirmé qui sera nommé par le Secrétaire général consultera lui 
aussi ce groupe de travail, ainsi que les organismes du système des 
Nations Unies et le Groupe de vérificateurs externes des comptes, pour 
élaborer ses propositions de normes. Un rapport sur les travaux du consultant 
et les résultats de l’eramea de la question par le CCQA (FB) seca ensuite 
soumis à l’Assemblée générale à sa quarante-septième session. L’application 
des normes comptables communes propos6es nécessitera toutefois des 
consultation8 supplémentaires avec les autres organismes du système des 
Nations Unies et devra faire l’objet d’une décision appropriée be leurs 
organes directeurs. 

6. Si 1’Asremblée adopte le projet de résolution, 10 Secreitaire général 
prendra les mesures suivantes : 

a) S’agissant de l’alinéa c) du paragraphe 1 ci-clesaus, il 
s’entretiendra avec le Directeur exécutif du Centre international de calcul au 
rufet des arrsagementa administ .atifs à prendre et 80 rendra compte à 
1 Assemblée générale à sa quarante-septième session; 

b) En ce qui concerne le8 alinéas d), f) et 9) du paragraphe 1, il 
examinera le0 quertioas soulevées, prendra les mesurer requiees et 60 toDdra 
compte à l’Asrembl6e générale à sa quarante-reptiènne semion, comne il est 
prié Be le faire, 

7. Coma fDdiqU6 à la rectioa B ci-besmub, le8 activitir décrite8 au 
paragraphe 6, ainsi que 10s crédits néc%tsaires, ooat ptévw au chapitre 33C 
du projet de budget-programme. En conséqueoee, il ne sera pas nécessaire 
d’apporter de modification au programe de travail proposé. 

/ .*. 
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. 
8. Ainsi qu’on l’a également indiqué à la section B ci-dessus, des crédits 
sont prévus pour le Comité des commissaires aux comptes et son secrétariat au 
chapitre premier du projet de budget-programme, mais les activités 
correspondantes ne sont pas programmées. En conséquence, pour ce qui est des 
activités décrites au paragraphe 5, il n’y aura pas lieu d’apporter de 
modification au programme de travail proposé. 

. 
E. Déoenses g~rwlementaires calcuiees Su rIb 

base du tout intégral 

9. Si l’Assemblée générale adopte le projet de résolution, les activités 
mentionnées au paragraphe 5 nécessiteraient d’engager un consultant confirmé 
pendant six mois; il faudrait aussi prévoir les ressources nécessaires pour 
les déplacements fréquents qu’il aura à effectuer afin de se rendre au siège 
des diverses institutions et organismes du système. On estime que les coûts 
correspondants s’élèveront à 94 900 dollars pour 1992. 

F. Possibilité de financement 

10. Les ressources demandées pour le Comité des commissaires aux comptes et 
son secrétariat au chapitre premier du projet de budget-programme ne 
comportent aucun crédit pour des services de consultant; quant aux crédits 
prévus pour les frais de voyage, ils sont très limités. En conséquence, on 
estime que les dépenses supplémentaires qui résulteraient des activités 
mentionnées au paragraphe 5 ci-dessus ne pourraient pas être financées dans 
les limites des ressources prévues pour le chapitre premier. Toutefois, 
puisque le consultant en question serait chargé de proposer des normes 
applicables ir l’ensemble du système des Nations Unies, le Secrétaire général 
s’entretiendrait avec les organisations participantes afin d’étudier la 
possibilité qu’elles remboursent à 1’ONU la part de ces dépeoses qui leur 
i acombe. Cepondant, étant donné qu’actuellement, il n’existe pas d’accord 
prévoyant le partage des coûts dans ce genre de situation, on BO peut tabler 
sur une réduction correspondante des ressources nécessaires. 

11. Los activités décrites au paragraphe 6 ci-dessus sont conformes au 
programme de travail proposé; on peut donc en conclure que les dépenses 
correrpoadantes seront financées dans les limites des crédits qu’il est 
proposé d’ouvrir pour l’exercice biennal 1992-1993. 

12. En conoéquence, si l’Assemblée générala adopte le projœt de résolution 
A/C.5/46/L.3, on estime qle des dépenses supplémentaires 8e 94 900 dollaro 
reroot mkersaires. 

13. On se souviendra qu’en vertu de la procédure arrêtée p8r 1’Assemblh 
générale dans sa rholutioa 4Lli/tlô du 19 décembre 1986, il est ~$66 pour 
chaque mercice biennal un fonds de réserve dertiné i couvrir les dpenre8 
ruppl&mentafrer qui résultent de décisions ;rises prr les orgumr dilibérauts 
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mais qui ne sont pas inscrites dans le projet de budget-programme. Si l’on 
propose des dépenses supplémentaires qui dépassent le niveau du fonds de 
réserve, ces dépenses ne peuvent être inscrites au budget que moyennant un 
transfert de ressources provenant de domaines de moindre priorité ou la 
modification d’activités approuvées. Faute de quoi, les activités nouvelles 
doivent être reportées a un exercice biennal ultérieur. Un état récapitulatif 
de toutes les incidences sur le budget-programme et des prévisions révisées 
sera soumis a l’Assemblée générale vers la fin de la présente session. 

14. On n’a pas identifié au chapitre premier du projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 1992-1993 d’activités susceptibles d’être arrêtées, 
reportées, limitées ou modifiées. Au cas où il ne serait pas possible de 
financer les dépenses prévues a l’aide du fonds de réserve, il pourrait 
s’avérer nécessaire de remettre à plus tard l’application du projet de 
résolution, comme le prévoient les dispositions régissant l’utilisation du 
fonds de réserve qui ont été adoptées par l’Assemblée générale dans sa 
résol.*tion 421211 du 21 décembre 1987. 

1. mpitulatif 

15. Si l’hssemblée générale adopte le projet de résolution AlC.5t46iL.3, il 
faudra ouvrir un crédit supplémentaire de 94 900 dollars au chapitre premier 
du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993. 

z/ A/46/546. 

. 
91 w Oft&&lS do l’a&&?- 

No S (Al45/5), par. 63 à 67. 

&L/ A/46/SOl. 

, , ,. . 21 aacumcrnta de e. m 
No 4 (A/46/6/Rev,l). 
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41 Ibid., # Ro 6 (A/45/6/Rev.l). 


